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ACRONYMES 

 
ARS  Agence Régionale de Santé 
BMR  Bactéries Multi-Résistantes 
BHRe  Bactéries Hautement Résistantes émergentes 
COTECH COmité TECHnique 
CPias   Centre d’appui pour la Prévention des infections associées aux soins 
DAMRI Démarche d’Analyse pour la Maitrise du Risque Infectieux 
EHPAD  Établissement d’Hébergement de Personnes Agées Dépendantes 
EOH   Équipe Opérationnelle d’Hygiène 
EMH   Équipe Mobile d’Hygiène 
ES   Établissements Sanitaires 
ESMS   Établissements et Services Médico-Sociaux 
ETP  Équivalent Temps Plein 
FAM  Foyer d’Accueil Médicalisé 
GEA  Gastro-Entérite Aigue 
IDE  Infirmier(e) Diplômé(e) d’État 
IDEH  Infirmier(e) Diplômé(e) d’État en Hygiène 
IAS  Infections Associées aux Soins 
IRA  Infection Respiratoire Aiguë 
MAS  Maison d’Accueil Spécialisée 
PCI  Prévention et Contrôle des Infections 
PIAS  Prévention des Infection Associée aux Soins 
SHA  Solution Hydro-Alcoolique 
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CONTEXTE 

En 2020, la crise sanitaire due au Sars-CoV-2 a majoré les demandes d’appui des établis-
sements sanitaires et médico-sociaux (ESMS) dans le domaine de la prévention du risque 
infectieux en Grand Est, tout comme partout en France. Si certains ESMS rattachés à un 
établissement hospitalier ont pu bénéficier de l’aide d’une équipe opérationnelle d'hygiène, 
cela n’a pas été le cas pour la majorité des ESMS qui peuvent être très isolés sur cette pro-
blématique. 
 
Au cours de l’été 2020, le CPias GE a informé l’ARS de cette situation non maîtrisée dans la 
prévention du risque infectieux en ESMS. C’est pourquoi la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est a confié au Centre d’appui pour la Prévention des infections 
associées aux soins (CPias GE) une mission de 3 ans (2021-2023) en janvier 2021, dont 
l’objectif était de renforcer l’appui territorial afin de pouvoir apporter à chaque structure une 
aide opérationnelle dans le domaine de la Prévention des infections associées aux soins 
(Pias). 
 
L’ensemble des travaux réalisés par le CPias Grand Est depuis 2021 à aujourd’hui dans le 
cadre de ce projet EMH en Grand Est PROMES sont disponibles sur le site du CPias Grand 
Est : 
 https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/secteur-medico-social/promes/ 
 
Ce document décrit : 
 

- Une actualisation de la composition des EMH, de leur périmètre d’actions, leurs 
missions et les indicateurs d’activités, ainsi que des missions de coordination 
fonctionnelle du CPias GE, au regard des propositions nationales faites par la 
SF2H en 2022 et de notre expérience en Grand Est 

- Notre bilan des actions 2022 portées par l’équipe PROMES EMH en Grand Est 

- Et le plan d’actions proposé pour l’année 2023 au regard de tous ces éléments. 
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COMPOSITION DES EMH ET TEMPS DEDIE AUX ESMS 

Les EMH sont adossées à une EOH déjà existante et structurée dans la mesure du pos-
sible. Cette EOH devra disposer, pour les lits de nature sanitaire de l’établissement de san-
té, de ratios de personnel en cohérence avec les ratios définis par la circulaire 2000-645 du 
29 décembre 2000 relative à l’organisation de la lutte contre les infections nosocomiales 
dans les établissements de santé, soit 1 ETP paramédical pour 400 lits et 1 ETP médical 
pour 800 lits. 
 
La Société Française d’Hygiène Hospitalière (SF2H) a été saisie le 15 mars 2021 par le Mi-
nistère des Solidarités et de la Santé (saisine n°D.21-007596 ) pour produire des recom-
mandations guidant le dispositif sur le volet « Prévention et Contrôle de l’Infection » dans le 
cadre de la Stratégie Nationale de Prévention des Infections et de l’Antibiorésistance 2022-
2025. 
 
 
La modélisation proposée par la SF2H en décembre 2021 est la suivante :  
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Pour la région Grand Est, le mode de calcul des moyens attribués a été calculé sur le ratio 
suivant : 

- 1 ETP d’IDE hygiéniste et 0,2 ETP d’encadrement intervenant auprès d’une 
moyenne de 18 ESMS, lors du lancement de l’AAC en 2021. 

 
 
Remontées du terrain en Grand Est après 12 mois de lancement du dispositif EMH :  
 

- Difficulté à ce jour pour prendre en charge 18 ESMS 

- Difficulté d’organisation du temps de travail sur site et sur temps de « bureau » 

- Retour à faire à 24 mois du dispositif de la taille du périmètre au vue de 
l’expérience acquise par les EMH au bout de deux ans de travaux (1er semestre 
2024 au vu des deux premiers bilans annuels). 

 

PERIMETRE D’ACTION DES EMH 

Toutes les informations à notre disposition sont centralisées et actualisées dans un fichier 
Excel recensant tous les ESMS du Grand Est. 
 
Un codage a été intégré, afin de recenser l’état actuel du renfort en Pias apporté aux 
ESMS en Grand Est : 
 

0 Pas de renfort 
1 Renfort par une EOH 
2 Renfort par une EMH 
3 Autre renfort 

 
Pour les 266 ESMS non répondeurs en juin 2022, il a été acté en COTECH de contacter par 
téléphone toutes les EOH non encore répondeurs, afin de savoir lesquels elles renforcent 
éventuellement. En l’absence de réponse, il a été considéré que les ESMS n’ont pas de ren-
fort en Pias. 
 
 
A ce jour en mars 2023 sur 787 ESMS : 
 

- 388 n’ont pas de renfort (déclaration de non renfort lors des 2 
questionnaires en ligne en avril 2021 et avril 2022 ou jamais répondu aux 
questionnaires) 

- 210 ont le renfort d’une EOH  

- 175 ont le renfort d’une EMH  

- 14 ont déclaré avoir un autre renfort par un intervenant extérieur (Groupe 
KORIAN) ou IDEH avec DUPIAS ou DUPIN sur site. 
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Les EMH « historiques » alsaciennes financées par l’ARS GE depuis avant 2019 (dates 
de début de financement inconnues) ont été contactées avec l’objectif de les intégrer au 
dispositif régional PROMES, si volontaires : 
 

- GHRMSA (montant 177 000 euros de financement FIR versé au GHRMSA pour 
l’équipe d’hygiène hospitalière renouvelé annuellement) : point fait avec la Dr 
P.Minery 01/02/2023 : plus d’EMH historique, tous les EMS ont été rattachés à l’EMH 
du GHRMSA 

- CH Colmar (montant 170 000 euros de financement renouvelé annuellement) : 
contact I Bourgeois 01/02/2023 : les EHPAD de Ribeauvillé et Guebwiller sont 
renforcées par l’EOH (noté dans le fichier Excel) 

- CH Rouffach (pas de financement versé par l’ARS GE) : contact avec Philippe 
Gaspard le 01/02/2023 : l’EOH du CH de Rouffach apporte depuis plusieurs années 
et sans financement dédié son expertise en PRI à plusieurs établissements 
sanitaires et à 17 ESMS (15 EHPAD, 1 MAS et un FAM) listés ci-dessous (et dans le 
fichier Excel) : 

 

 
 
 
 
 

finess_geograph
ique

finess_juridique nom adresse cp complement lieudit_bp commune

680002086 680012648 EHPAD RESID DE LA WEISS AMMERSCHWIHR 7 RUE DU TIR 68770 AMMERSCHWIHR

680000965 680001153 EHPAD RM CANTON VERT PHV LE BONHOMME 33 RUE DES BRUYERES 68650 BONHOMME

680004090 680000981 EHPAD ENSISHEIM 7 RUE COLBERT 68190 ENSISHEIM

680011319 680001153 EHPAD RM CANTON VERT FRELAND 54 GRAND RUE 68240 FRELAND

680011285 680001088 EHPAD MAISON ZIMMERMANN 23 QUAI DE LA LAUCH 68500 ISSENHEIM

680011293 680012648 EHPAD RESID DE LA WEISS KAYSERSBERG 21 RUE DU COUVENT 68240 KAYSERSBERG 
VIGNOBLE

680011301 680001153 EHPAD RM CANTON VERT LAPOUTROIE 53 RUE DU GENERAL 
DUFIEUX

68650 LAPOUTROIE

680011335 680001112 EHPAD CENTRE HOSPITALIER MUNSTER 6 RUE DU MOULIN 68140 MUNSTER

680011343 680000981 EHPAD RESIDENCE XAVIER JOURDAIN 6 RUE XAVIER JOURDAIN 68600 NEUF BRISACH

680011350 680001153 EHPAD RM CANTON VERT ORBEY 231 PAIRIS 68370 ORBEY

680011251 680000411 EHPAD CH DE PFASTATT 1 RUE HENRI HAEFFELY 68120 PFASTATT

680016185 680001179 FOYER D' ACCUEIL MEDICALISE 27 RUE DU 4EME R S M 68250 BP 29 ROUFFACH

680011392 680001179 EHPAD MAISON SAINT JACQUES 2 RUE MARECHAL 
LEFEBVRE

68250 ROUFFACH

680003662 680001179 MAS L'ENVOLEE 27 RUE DU 4EME R S M 68250 BP 29 ROUFFACH

680011418 680001088 EHPAD LES CAPUCINES 80 ROUTE DE 
GUEBWILLER

68360 SOULTZ HAUT 
RHIN

680001070 680000759 EHPAD DE SOULTZMATT 22 RUE DE L'HOPITAL 68570 SOULTZMATT

680011434 680001096 EHPAD DU BRAND 1 IMPASSE ROESCH 68230 TURCKHEIM



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  8 
 

 
- GH Sélestat-Obernai : contact Béatrice Mongardon le 22/03/2023 : création d’une 

EMH historique en 2009 (ou EOH inter-établissements) en renfort en PRI pour 
plusieurs ES avec des EHPAD  et l’EHPAD Marcel Krieg à Barr. Difficultés de RH, 
mais volontaire pour partager des outils pratico-pratiques entre EMH. Pas de MAS, ni 
FAM dans le périmètre. 

o ES sous convention listés ci-dessous : 

§ Hôpital Intercommunal du Val d'Argent : SSR = EHPAD (2 sites Ste 
Marie aux mines et Sainte Croix au mines = St Vincent) 

§ Hôpital de Rosheim St Jacques : SSR et EHPAD 

§ Hôpital local Molsheim : SSR, USLD et EHPAD (3 sites = EHPAD 
centre-ville, du Krummbruechel à Molsheim, Marie Roberta à 
Bischoffsheim  

§ Barr : EHPAD Marcel Krieg. 

 
A ce jour en mars 2023, 8 EMH sont opérationnelles sur le Grand Est. 
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Un nouvel appel à candidatures a été publié le 8 février 2023 sur le site de l'ARS Grand 
Est, en vue du financement de 5 nouvelles équipes mobiles d'hygiène en Grand Est, ce qui 
devrait faire 13 EMH en Grand Est et en ciblant la Champagne Ardennes (aucune EMH opé-
rationnelle à ce jour en Champagne Ardennes faute de RH). 
 
Appel à candidature pour la création d’équipes mobiles d’hygiène intervenant en EHPAD, 
MAS et EAM/FAM | Agence régionale de santé Grand Est (sante.fr) 
 
Les porteurs devront déposer leur dossier de candidature avant le 14/04/2023 par voie 
dématérialisée, à l'adresse suivante : ars-grandest-da-parcours-pa@ars.sante.fr 
Toutes les questions relatives à la procédure d'appel à candidatures sont à adresser à cette 
même adresse mail. 
 
 
Besoin évalué à 27 EMH en tout pour couvrir la région Grand Est sur le ratio de 1 ETP 
IDE pour 18 à 20 ESMS.  
 
Le temps de trajet aller de l’EMH ne doit pas excéder une heure autour de l’ES/EOH de rat-
tachement lors de ses interventions en ESMS (EHPAD, MAS, FAM). 
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MISSIONS ET INDICATEURS PROPOSES PAR LE GT NATIONAL EMH DE 
LA SF2H EN 2021 ET 2022.  

Les missions des EMH peuvent être regroupées selon 4 grands axes, détaillés dans la 
Réponse à la Saisine de la Société Française d’Hygiène Hospitalière par le Ministère des 
Solidarités et de la Santé, validé le 26 novembre 2021. Rôle et missions des EOH et des 
EMH. 25 pages. 
 
 

1. Prévention des infections 

Pour élaborer, promouvoir et accompagner la mise en œuvre d’un référentiel des mesures 
de prévention des IAS et accompagner l'élaboration et la mise en œuvre d'un programme de 
prévention des IAS intégrant la maîtrise de l’antibiorésistance, cette première mission de  
« prévention » associe les points ci-dessous : 
 

- Analyse des risques infectieux, évaluation et gestion des risques : 

o Evaluation du niveau de maîtrise du risque infectieux dans la structure, 
analyse basée sur un référentiel, un document d’analyse et de maitrise du 
risque Infectieux (DAMRI, manuel d’évaluation, cartographie/visite des 
risques...) ; 

o Aide à l’élaboration du programme d’actions prioritaires en collaboration avec 
la direction, l’encadrement médical et paramédical ou encadrement de 
proximité ; 

o Accompagnement et aide à communiquer sur le niveau de maîtrise du risque 
infectieux et le programme d’actions proposées auprès des professionnels, 
résidents/usagers et familles ; 

 
- Prévention - Promotion des bonnes pratiques en termes de prévention des 

infections : 

o Contribution à l’élaboration, à l'actualisation et à la diffusion des protocoles de 
bonnes pratiques au sein de l'ESMS : protocoles de base, d’organisation, 
protocoles en lien avec les risques épidémiques ; 

- Participation aux instances des ESMS sur la thématique du risque infectieux : 

o Appui à la direction des ESMS ; 

o Participation à l'instance de suivi dans l’amélioration de la PCI et de 
l’antibiorésistance, de la couverture vaccinale des résidents et des 
professionnels ; 

o Interventions sur ce thème au sein d'autres instances (commissions 
gériatriques, conseil de vie sociale ...) ; 
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- Conseil et aide de l’ESMS sur les actions concernant l’environnement (achat de 
matériel, produits de bionettoyage, protection de chantier, architecture lors de 
réhabilitation et construction de nouveaux locaux, circuits...), aide à la création et 
suivi du carnet sanitaire du réseau d'eau. 

 
2. Formation 

Cette mission de formation va de la conception à la réalisation d’actions de formation conti-
nue dans le domaine de la gestion du risque infectieux pour les professionnels de santé. Elle 
porte sur : 
 

- L’information et la formation des personnels aux bonnes pratiques : 

o par un état des lieux des personnels formés au cours des 5 dernières 
années ; 

o en contribuant à l’élaboration du plan annuel de formation continue ; 

- L’identification et la formation des correspondants en hygiène parmi le personnel 
des unités ainsi qu'un responsable/ référent « Prévention du Risque Infectieux » 
dans la structure (médecin coordinateur, IDE coordinateur, directeur ...) ; 

- La participation à l’animation du réseau des correspondants en hygiène des 
ESMS au travers des organisations territoriales. 

 
3. Surveillance 

La surveillance s’intéresse à la mesure du risque infectieux, mais aussi à l’alerte : 
 

- Pour aider à la mise en œuvre d'une surveillance épidémiologique des infections 
associées aux soins, optimiser le recueil et l’utilisation des données de 
surveillance et l’analyse de ces signaux : 

o Organisation du repérage des IAS en encourageant la participation aux 
enquêtes nationales (exemple Prev’EHPAD 2016 et demain PREVIAS, 
mesure de la consommation des SHA...) et régionales ; 

o Organisation du recensement des épisodes infectieux survenus dans 
l’établissement ; 

o Détermination de la criticité (gravité x fréquence) de chaque épisode 
infectieux selon un modèle existant et réalisation d’une analyse rétrospective 
de l’ensemble des épisodes infectieux observés dans la structure ; 

- En alerte, par le traitement et la gestion d’un signalement de colonisation ou 
d’infection associée aux soins ou d’épidémie : 

o Accompagnement de la déclaration et de l’investigation de l’évènement 
infectieux signalé par l'ESMS sur le portail national selon les critères en 
vigueur. Il est nécessaire que l'EMH soit incluse dans le circuit de 
signalement et de gestion de ces épisodes en lien avec l'ARS et le CPias ; 
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o Accompagnement des ESMS dans l’investigation des épisodes infectieux et 
dans la mise en place des mesures de contrôle, ainsi que dans la gestion des 
alertes sanitaires : actions, suivi, signalement lors de la survenue d’épidémie 
(IRA, GEA, BMR-BHRe, Clostridioides difficile, COVID-19...). 

 
4. Evaluation 

Par la promotion et l’accompagnement de l’évaluation d’une pratique de soins en encadrant 
l’évaluation des pratiques et des organisations à l’aide d’outils adaptés : 
 

- Evaluation périodique de la maîtrise du risque infectieux pour mesurer la 
progression par des audits et autres évaluations des pratiques professionnelles ; 

- Promotion et mise en œuvre des modalités de retour d’expérience à l’issue d’une 
épidémie ; 

- Suivi d’indicateurs niveau ESMS d’organisation, de moyens, d’activités et de 
résultats, alimentant un rapport d’activités annuel au sein de chacun des ESMS 
en lien avec le CPias et l'ARS, et conduite d’une réflexion sur de nouveaux 
indicateurs. 

 
 
 
 
 
Le bilan des activités de l'EMH se fera par la rédaction d’un rapport annuel d'activités 
qui sera remis à l’ARS GE.  
 
Bilan travaillé en 2022 en lien avec le CPias et l’ARS, avec proposition d’indicateurs 
de suivi au regard des indicateurs EMH proposés au niveau national par le GT SF2H. 
 
Le CPias Grand Est fera un bilan régional annuel du dispositif EMH à partir des bilans 
de chaque EMH, ce qui permettra d’optimiser notre stratégie régionale en Grand Est
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ORGANISATION DE TRAVAIL AU SEIN DES EMH 

La coordination de l’EMH est sous la responsabilité du praticien hygiéniste de l'EOH/EMH : 
 

- Management et coordination de l’équipe, organisation du travail de l’EMH 
- Définition des priorités, développement d’une gestion documentaire et d’un travail 

partagé 
- Définition d’un plan d’actions et réalisation d’un bilan annuel d’activités. 

 
Le cadre de santé hygiéniste peut assurer des missions de coordination, notamment en si-
tuation de pénurie de praticiens hygiénistes. 
 
Le conseil médical ne faisant pas partie de ses compétences, du temps de praticien hygié-
niste sera à prévoir soit au CPias, soit dans une EMH voisine, soit dans une Equipe mobile 
de territoire, afin de répondre aux questions médicales qui se posent à l’EMH. 
 
Dans le cadre d'une nouvelle organisation d’accompagnement des ESMS, il faut pré-
voir et favoriser des articulations entre les EMH et les autres équipes transversales 
existantes : équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP), de gériatrie (EMG), d'infectio-
logie (EMI) ou EMA (Equipe Multidisciplinaire en Antibiothérapie). 
 
COORDINATION FONCTIONNELLE PAR LE CPIAS GRAND EST ET BILAN 
D’ACTIVITES 2022 
 
D’après les propositions du GT national missionné par la SF2H, les CPias contribuent 
à la coordination fonctionnelle des EMH sans positionnement hiérarchique.  
 
L’instruction du 3 mars 2017 relative à l’organisation régionale des vigilances et de l’appui 
sanitaire rappelle que les CPias assurent la coordination ou l’animation de réseaux de pro-
fessionnels de santé concourant à la prévention des IAS et à la lutte contre 
l’antibiorésistance. On entend par coordination, un accompagnement, un monitoring des 
EMH en lien avec l'ARS pour faciliter leurs actions de terrain. 
 
Le CPias peut favoriser ainsi l’existence ou la mise en place de journées régionales, 
groupes de travail, formations, plateforme collaborative, outils online, aide à la décision, ac-
tualisation d’un annuaire partagé des différents intervenants (EOH, EMH, directeurs des 
ESMS, médecins coordonnateurs, infirmiers de coordination des ESMS, EMA en lien avec le 
CRAtb, etc...). Il pourra également proposer des actions régionales destinées aux ESMS et 
mises en œuvre par les EMH. 
 
En contrepartie, un temps sera dédié au CPias pour assurer la coordination des EMH de sa 
région et fera l’objet d’un financement spécifique complémentaire pour disposer des res-
sources humaines nécessaires. 
 
Le CPias Grand Est fonctionne selon cette proposition dans le cadre d’un FIR dédié 
“PROMES EMH en Grand Est”; ce qui permet le financement au CPias GE de temps 
dédiés pour le projet de coordination fonctionnelle du dispositif EMH en GE PROMES: 

- 0,5 ETP médical ; 
- 1 ETP para-médical. 

 
L’équipe PROMES EMH en Grand Est du CPias GE réalisera chaque année un bilan 
des actions menées pour l’accompagnement des EMH (voir Tableau 1. Bilan d’actions 
2022). 
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Tableau 1. Bilan d’actions PROMES 2022. 
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Une enquête en ligne avec l’objectif de recenser les besoins et attentes des EMH de la 
région GE a été réalisée en juillet 2022. 
 
Un questionnaire en ligne concernant leurs missions et besoins en outils, animations et 
formations a été soumis aux 7 premières EMH de juin à aout 2022 (questionnaire en an-
nexe 2). Les principaux résultats sont présentés ici : 
 

 
 
Parmi les missions attendues de la part des EMH, les principales missions (élaborer des 
programmes de PRI, indicateurs, conseils, protocoles, formations, gestion d’épidémies, 
évaluation) sont investies par les 7 premières EMH. Une EMH est en difficulté pour les 
visites de risque et la promotion de la vaccination. Et 4/7 sont en difficulté pour animer un 
réseau de correspondant en hygiène et promouvoir le bon usage des antibiotiques (BUA). 
 
 
 

7

7

7

7

7
7

7

7

6

6

3
3

Missions réalisées par les 7 premières EMH -
recensement 2022

Elaborer/conduire des 
programmes 
de prévention et plan d’actions
Produire des indicateurs

Conseiller les gestionnaires
de structure

Formaliser et mettre à jour
les référentiels/protocoles

Concevoir/conduire des actions
de sensibilisation et de
formation
Evaluer et surveiller le risque
microbiologique
environnemental
Gérer les épidémies

Actions d’évaluations

Gestion du risque a priori : 
cartographie de risque, visites 
de risques…
Promotion de la vaccination

Animer un réseau de
correspondants en hygiène

Bon usage des antibiotiques
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Afin de remplir leurs missions, les EMH ont exprimés un besoin d’outils de communications 
sur les bonnes pratiques en hygiène, d’outils d’évaluation des pratiques, mais aussi d’outils 
de simulation virtuelle sur les dispositifs invasifs. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les sujets qu’elles souhaitent que nous traitions lors de webinaires : 

- Les DM réutilisables 
- Le DAMRI 
- Et le tri des déchets 
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Parmi des thèmes proposés pour de prochaines formations : la communication engageante, 
la gestion d’épidémies et la microbiologie environnementale. 
 
Notre plan d’actions 2023 a été élaboré afin de répondre aux besoins et attentes des 7 premières 
EMH de notre région exprimés lors de cette enquête en ligne réalisée en juillet 2022, et en 
s’inspirant de ce que les autres CPias proposent à leurs réseaux d’EMH.  
 
 
FORMATIONS 
 
D’après les propositions du GT national missionné par la SF2H :  
 

- Il est envisageable de recruter des professionnels infirmiers non formés à 
l’hygiène et à la prévention et au contrôle des infections sous réserve qu'ils aient 
une bonne connaissance du secteur médico-social, et d’un accompagnement par 
le CPias ; et qu’ils s’engagent à valider une formation diplômante DUPIAS ou 
DUPIN dans un délai raisonnable (2 ans au maximum) 

- Pour le praticien hygiéniste : praticien, médecin ou pharmacien, issus notamment 
de la filière hygiène, biologie, santé publique et possédant un DU d'hygiène au 
minimum, FST HPIR à terme. 

 

MOYENS ET FINANCEMENT  
 
Une convention financière sur trois ans sera établie entre l’ARS et le porteur de l’EMH préci-
sant l’objet de l’action financée, la liste des ESMS inclus, les moyens financiers, les enga-
gements pris par le bénéficiaire, ainsi que les modalités de l’évaluation. 
 
Pour la première année de mise en œuvre en 2022, l’ARS GE mobilise une enveloppe de 
721 000 euros sur le fonds d’intervention régional (FIR) permettant le financement de 7 EMH 
soit 103 000 euros par EMH. 
 
Les crédits alloués par EMH comprennent : 
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- les frais de personnel : 1 ETP d’IDEH et un temps d’encadrement (médical ou 
para-médical) de 0,2 ETP maximum 

- la prise en charge des frais de déplacement, de formation et de dépenses 
logistiques afférents au poste de l’IDEH. 

Les moyens matériels et logistiques (locaux, véhicules, informatique…) seront mis à disposi-
tion par l’établissement porteur.  
 

PLAN D’ACTIONS PROMES 2023 
 
Notre plan d’actions 2023 a été élaboré afin de répondre aux besoins et attentes des 7 premières 
EMH de notre région, et en s’inspirant de ce que les autres CPias proposent à leurs réseaux d’EMH. 
Notre plan d’actions est présenté page suivante. 
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DISCUSSION ET PERSPECTIVES 
 
Le premier Appel à Candidatures (AAC) pour financement par l’ARS GE de sept premières 
EMH en Grand Est publié le 15 juin 2021 a été le démarrage de la construction du dispositif 
régional d’EMH en région Grand Est. Ce dispositif PROMES (PROjet régional de renfort en 
hygiène auprès du secteur MEdico-Social) a pour vocation à monter en charge progressi-
vement au cours des années à venir, avec l’objectif à terme de renforcer l’ensemble des 
ESMS de la région GE. Comme dans les autres régions françaises, les dispositifs régionaux 
d’EMH ont mis plusieurs années à se construire pour apporter un renfort en hygiène et en 
PRI (Prévention du Risque Infectieux) aux ESMS, à proposer une couverture exhaustive à 
l’ensemble des ESMS.  En 2021, 100% des EHPAD étaient couverts en Auvergne-Rhône-
Alpes, 30% en Occitanie et 10% en Nouvelle Aquitaine, pour des dispositifs régionaux qui 
ont démarré en 2013, 2014 et 2019 respectivement. 
 
Suite à cet AAC de l’ARS GE en juin 2021, douze projets d’EMH ont été déposés et sept ont 
été retenus pour financement. Vu le contexte difficile en terme de recrutement de profes-
sionnels formés en PRI en Grand Est, tout comme ailleurs en France, les 7 premières EMH 
n’ont été opérationnelles pour les premières qu’en janvier 2022, et avec des recrutements 
jusqu’en septembre 2022. Les 7 EMH rendront leur premier bilan d’activités pour les mois 
d’exercice 2022 d’ici au 31/03/2023, et l’équipe PROMES du CPias GE fera un premier bilan 
global d’activités des premières EMH d’ici juin 2023, afin d’en extraire les premiers ensei-
gnements et pistes d’optimisation du dispositif régional. Le bilan régional d’activités des 
EMH (disponible en Annexe 2) est composé d’indicateurs proposés en cohérence avec la 
réflexion nationale concomitante qui avait pour objectif de proposer des indicateurs natio-
naux d’actions et d’impact des EMH (Réponse à la Saisine de la Société Française 
d’Hygiène Hospitalière par le Ministère des Solidarités et de la Santé, finalisée le 
26/07/2022. Les indicateurs des programmes de prévention et contrôle des infections (PCI) 
dans le secteur médico-social). 
 
Les 7 premières EMH financées étant sur les territoires lorrains (4 EMH) et alsaciens (3 
EMH), l’équipe PROMES a exploré les pistes, afin de créer si possible les prochaines EMH 
en Champagne-Ardennes, territoire en déficit de ressources en PRI particulièrement dans le 
secteur médico-social. Aujourd’hui quatre dossiers champardennais sont attendus en ré-
ponse au second AAC pour 5 nouvelles EMH en Grand Est, AAC publié par l’ARS GE en 
février 2023, avec une date limite de dépôt des dossiers le 14/04/2023. 
 
En parallèle, un dossier a été déposé par le CH de Saverne-Sarrebourg en mai 2022 et ac-
cepté pour financement par l’ARS GE en décembre 2022. Aujourd’hui la région GE compte 
8 EMH, réseau d’EMH coordonné par l’équipe PROMES du CPias GE. 
 
Plusieurs « EMH historiques » fonctionnent depuis une quinzaine d’années en Alsace, des 
« EOH inter établissements » portées par le GHRMSA, le CH de Colmar, le CH de Rouffach, 
et le GHSO (Groupement Hospitalier Sélestat Obernai), certaines financées, d’autres pas. 
Toutes ont été contactées par l’équipe PROMES, afin de leur proposer d’intégrer le dispositif 
régional PROMES. Le GHRMSA porte aujourd’hui une EMH dans le cadre du projet régional 
PROMES, et le CH de Rouffach envisage de déposer un projet d’EMH dans le cadre de 
l’AAC 2023 en cours. 
 
Ainsi, depuis janvier 2022, l’équipe PROMES du CPias GE coordonne et accompagne les 
EMH opérationnelles en région GE. Ce document décrit les actions réalisées en 2022, et le 
programme d’actions 2023, programme établi suite à un questionnaire en ligne réalisé en 
juillet 2022 auprès des 7 EMH, afin de recueillir leurs besoins et attentes en terme de forma-
tions, outils, … Nous avons en GE l’opportunité de dédier du temps à l’accompagnement 
des EMH, avec le financement de 1,5 ETP médical et paramédical au sein de l’équipe du 
CPias GE. Tous les CPias ne bénéficient pas de ce temps dédié en coordination fonction-
nelle financé par notre ARS GE. 
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Plusieurs points importants en termes de coordination, d’ETP nécessaires, de missions, de 
périmètres et d’indicateurs de suivi et d’impact ont été discutés tant au niveau régional que 
national. La feuille de route proposée au niveau national par la SF2H permet de clarifier et 
harmoniser les attendus de ces dispositifs d’EMH. Ainsi un GT national EMH missionné 
par la SF2H et piloté par le Dr Loïc Simon a discuté et rédigé deux propositions : 

- Une réponse à la Saisine de la Société Française d’Hygiène Hospitalière (SF2H) 
par le Ministère des Solidarités et de la Santé (MSS), validé le 26 novembre 
2021, sur le rôle et les missions des EMH ;  

- Et une seconde réponse à la Saisine de la SF2H par le MSS, finalisée le 
26/07/2022 sur les indicateurs des programmes de prévention et contrôle des 
infections (PCI) dans le secteur médico-social.  

 
Une première journée nationale EMH (JNEMH) a également été organisée sous l’égide de 
la mission nationale PRIMO à Paris le 11 octobre 2022. Cette première journée nationale a 
rassemblé environ 300 personnes en présentiel et en visioconférence et a permis des 
échanges riches entre professionnels de la PRI impliqués dans les EMH dans leurs régions. 
La matinée de cette première journée nationale a été consacrée à la présentation du con-
texte national au travers de la Stratégie nationale de PRI et lutte contre 
l’antibiorésistance 2022-2025 et des données nationales de consommations de solutions 
hydroalcooliques (SHA), de consommations antibiotiques et de résistance bactérienne dans 
les différents secteurs médicaux, médico-social et en ville. Des retours d’expériences d’EMH 
et d’actions concrètes, mais également une présentation à 3 voix (directeur, médecin coor-
donnateur et infirmière dans un EHPAD) ont permis plusieurs échanges avec les partici-
pants dans la salle. Deux dispositifs d’EMH en région ont été présentés par les ARS Au-
vergne-Rhône-Alpes et Grand Est. Ce qui a mis en lumière les différentes organisations, les 
historiques de déploiements, et l’importance d’inscrire nos actions dans le temps. Une table 
ronde a suivi avec de nombreux échanges entre professionnels, EMH, Infirmier(e) coordon-
nateur, CPias, Directeur, médecin. L’étude menée par le GinGer (intergroupe SPILF/SFGG) 
sur les attentes et besoins des professionnels médicaux et paramédicaux sur la PRI et le 
bon usage des antibiotiques (BUA) a été présentée. Enfin ont été présentées les interactions 
entre les premières EMA et EMH en mettant en avant les bénéfices liés à la mise en syner-
gie des deux équipes. En effet nous avons tout à gagner à construire main dans la main. Et 
pour conclure cette première journée, une plateforme informatique pour la gestion du risque 
infectieux dans les EHPAD a été présentée, développée par l’EMH Haute Savoie Léman 
couvrant le territoire du GHT (Groupement Hospitalier de Territoire) Léman Mont Blanc en 
Auvergne Rhône Alpes. Ce qui donne des idées pour tracer, valoriser, partager les ac-
tions des EMH. 
 
 
Ainsi, notre dispositif régional d’EMH en Grand Est est toujours en construction, un 
dispositif qui mettra quelques années à se construire mais qui est attendu par les ESMS, et 
doit permettre d’améliorer le renfort en hygiène et PIAS dans tous les EHPAD, MAS et FAM 
de notre région. Ce dispositif régional devra se construire et se pérenniser tout en prenant 
en compte les difficultés actuelles en Grand Est, et dans toutes les régions, de recrutement 
en professionnels formés en hygiène, et tout en nous rapprochant des dispositifs régionaux 
d’équipes multidisciplinaires en antibiothérapie (EMA) également en construction au niveau 
régional et national. Nous devrons aussi interagir avec tous les acteurs impliqués sur le  
terrain dans le secteur médico-social (équipes mobiles de gériatrie, délégués de 
l’Assurance Maladie en contact avec les médecins prescripteurs en EHPAD, …). 
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Annexe 1 : Questionnaire sur le recensement des besoins des EMH. 
 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  26 
 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  27 
 

 
 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  28 
 

 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  29 
 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  30 
 

 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  31 
 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  32 
 

 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  33 
 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  34 
 

 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  35 
 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  36 
 

 

 



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  37 
 

  



 

CPias Grand EST | Action 5 : Coordination régionale des EMH en Grand Est  38 
 

Annexe 2 : Bilan d’actions et indicateurs 2022 des EMH en Grand Est. 
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